
AVENANT DU 14 AVRIL 2003 A L’ACCORD NATIONAL 
DU 28 JUILLET 1998 SUR L’ORGANISATION DU TRAVAIL 

DANS LA MÉTALLURGIE MODIFIÉ PAR L’AVENANT 
DU 29 JANVIER 2000

Les signataires sont convenus d’apporter les modifications suivantes à l’accord national du 28 juillet
1998 sur l’organisation du travail dans la métallurgie modifié par l’avenant du 29 janvier 2000, et désigné,
ci-après, par l’expression « l’accord national ».

Article 1 :

Le 14ème alinéa de l’article 5 de l’accord national est ainsi rédigé :

« A défaut d’accord d’entreprise ou d’établissement définissant d’autres modalités, les modalités
de prise des jours de repos devront garantir au salarié le choix de la date de prise d’au moins 25 % des
jours correspondant à la réduction d’horaire, sauf si la prise de ces jours s’inscrit dans le cadre d’une
période de quatre semaines conformément à l’article L. 212-9, I, du code du Travail. La date de prise
des journées ou des demi-journées sera, autant que possible, programmée en début d’année. Si les
nécessités de fonctionnement de l’entreprise imposent de modifier les dates fixées par l’employeur ou
choisies par le salarié, pour la prise des journées ou demi-journées de repos, le salarié devra être informé
de cette modification, en l’absence d’accord d’entreprise ou d’établissement prévoyant un autre délai,
au moins 5 jours à l’avance, sauf contraintes exceptionnelles justifiées par la situation de fait sur la
nature desquelles l’employeur devra avoir préalablement consulté les délégués syndicaux et le comité
d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel. »

Article 2 :

I - Le paragraphe 6.1 de l’article 6 de l’accord national est ainsi rédigé :

« 6.1 - Volume du contingent 

Le contingent annuel d’heures supplémentaires prévu par l’article L. 212-6 du code du Travail est
fixé à 180 heures, par an et par salarié, en cas de décompte de la durée légale du travail sur la semaine
dans le cadre de l’article L. 212-1 du code du Travail, ou sur un cycle régulier de travail tel que prévu
à l’article L. 212-7-1 du code du Travail, ou encore en cas d’attribution de la réduction d’horaire sous
forme de jours de repos telle que prévue à l’article L. 212-9 du code du Travail. Ce contingent est réduit
à 150 heures, par an et par salarié, en cas de décompte de la durée légale du travail sur l’année, pour
l’adapter aux variations de la charge de travail conformément à l’article L. 212-8 du code du Travail.»

II - Les 3ème et 4ème alinéas du paragraphe 6.3 de l’article 6 de l’accord national sont respectivement
rédigés comme suit :

« Les heures supplémentaires sont payées sous la forme d’un complément de salaire, assorti des
majorations légales, s’ajoutant au salaire de base et correspondant au nombre d’heures supplémentaires
accomplies au cours de chacune des semaines prises en compte dans la période de paie. La rémunération
des heures supplémentaires effectuées de façon régulière peut être mensuelle et indépendante, pour
l’horaire de travail effectif auquel le salarié est soumis, du nombre de jours travaillés dans le mois, le
paiement mensuel ayant pour objet de neutraliser les conséquences de la répartition inégale des jours
entre les 12 mois de l’année. La rémunération mensuelle réelle des heures supplémentaires régulières
est alors calculée en multipliant le nombre d’heures supplémentaires effectuées chaque semaine par
52/12ème.

La majoration prévue par l’article L. 212-5, I, du code du Travail  pour les quatre premières heures
supplémentaires peut donner lieu au versement d’une majoration de salaire ou être attribuée en repos. »
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Article 3 :

Les 1er, 2ème et 3ème alinéas de l’article 7 de l’accord national sont respectivement rédigés comme
suit :

« Un accord d’entreprise ou d’établissement peut prévoir le remplacement de tout ou partie du
paiement des heures supplémentaires et des majorations y afférentes par un repos compensateur équivalent.

Dans les entreprises ou établissements non pourvus de délégués syndicaux, le remplacement de
tout ou partie du paiement des heures supplémentaires et des majorations y afférentes par un repos
compensateur équivalent est subordonné à l’absence d’opposition du comité d’entreprise ou, à défaut,
des délégués du personnel.

En l’absence de comité d’entreprise ou de délégués du personnel, le régime de remplacement de
tout ou partie du paiement des heures supplémentaires et des majorations y afférentes par un repos
compensateur équivalent peut être institué par l’employeur avec l’accord du salarié concerné. »

Article 4 :

I - Le paragraphe 8.2 de l’article 8 de l’accord national est ainsi rédigé :

« 8.2 – Champ d’application

L’organisation du temps de travail sur l’année peut être instituée pour tous les salariés dont
l’activité est soumise à des variations du plan de charge, quel qu’en soit le motif, y compris pour les
salariés titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée ou d’un contrat de travail temporaire.

Toutefois, les entreprises ayant recours au régime ci-dessous de décompte du temps de travail sur
l’année veilleront à limiter le recours à des salariés sous contrat de travail temporaire dans les ateliers
ou services concernés par ce régime de décompte du temps de travail. A cet effet, elles pourront faire
appel à ces salariés de façon alternative ou complémentaire à la modulation des horaires hebdomadaires.

II - Le paragraphe 8.5 de l’article 8 de l’accord national est ainsi rédigé :

« 8.5 – Programmation indicative des variations d’horaire et bilan de l’application de l’organisation
du temps de travail sur l’année

Les variations d’horaire seront programmées selon des calendriers collectifs applicables à l’ensemble
des salariés des ateliers ou services concernés. Les variations d’horaire pourront être programmées selon
des calendriers individualisés si l’activité des salariés concernés le justifie.

Ces calendriers, collectifs ou individuels selon la situation, devront indiquer l’horaire prévisible
de chaque période de l’année, en précisant les périodes au cours desquelles, compte tenu de la charge
de travail, l’horaire sera susceptible de dépasser 35 heures par semaine, et celles au cours desquelles il
sera susceptible de ne pas les atteindre.

Dans l’hypothèse où les variations d’horaire sont programmées selon des calendriers individualisés,
un document individuel de contrôle, établi conformément à l’article D. 212-21 du code du Travail, devra
être tenu par l’employeur, afin de permettre le décompte de la durée effective du travail de chaque salarié.
Un accord collectif d’entreprise ou d’établissement pourra prévoir d’autres modalités de décompte de
cette durée effective du travail. 

La programmation indicative des variations d’horaire est communiquée aux salariés des ateliers
ou services concernés, avant le début de la période sur laquelle est calculé l’horaire, le plus rapidement
possible après la consultation, du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, visée au
paragraphe 8.3. Cette consultation a lieu au moins 15 jours avant le début de la période sur laquelle est
calculé l’horaire.

La programmation indicative des variations d’horaire, ainsi que ses modifications, sont soumises,
pour avis, avant leur mise en œuvre, à la consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués
du personnel, lorsque les variations d’horaire sont programmées selon un calendrier collectif.
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Le chef d’entreprise communique, une fois par an, au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués
du personnel, le bilan de l’application de l’organisation du temps de travail sur l’année. »

III - Le paragraphe 8.6 de l’article 8 de l’accord national est ainsi rédigé :

« 8.6 – Délai de prévenance des changements d’horaire

En cours de période, les salariés des ateliers ou services concernés sont informés, des changements
de leur horaire non prévus par la programmation indicative collective ou individuelle, en respectant un
délai de prévenance leur permettant de prendre leurs dispositions en conséquence, tout en respectant les
contraintes particulières de l’activité de l’entreprise et du salarié. En cas de programmation collective
ou individuelle des variations d’horaire, ce délai ne pourra être inférieur à 7 jours ouvrés.

Toutefois, lorsque, en raison de son activité caractérisée par des variations du plan de charge,
l’entreprise se voit, pour pouvoir poursuivre cette activité dans les conditions habituelles, imposer des
contraintes – d’ordre technique (panne de machine, manque d’énergie, etc.), économique (perte d’un
client, commande urgente, etc.) ou social (opportunité de modifier le calendrier de la programmation
indicative des horaires pour dégager des journées ou demi-journées de repos, etc.) – sur la nature
desquelles l’employeur devra avoir, lors de l’établissement du calendrier de la programmation indicative
des horaires, préalablement consulté les délégués syndicaux et le comité d’entreprise ou, à défaut, les
délégués du personnel, ce délai pourra être réduit dans les limites imposées par les nécessités de
fonctionnement de l’entreprise. Dans cette situation, les salariés devront bénéficier, à titre de contrepartie,
d’une indemnité d’incommodité ou d’un repos compensateur, proportionnel à la contrainte imposée, et
qui sera au moins égal, pour chaque période de 12 mois sur laquelle est apprécié l’horaire dans le cadre
du paragraphe 8.4 du présent accord, à la valeur d’une heure de travail effectif au taux horaire de la
rémunération de base de l’intéressé. La valeur de cette indemnité ou de ce repos s’impute sur les avantages
ayant le même objet accordés dans l’entreprise. »

IV - Les trois alinéas du paragraphe 8.9 de l’article 8 de l’accord national sont remplacés par un
alinéa unique ainsi rédigé :

« 8.9 - Heures excédentaires sur la période de décompte

Dans le cas où l’horaire annuel de la période de 12 mois, pour les salariés pouvant prétendre,
compte tenu de leur temps de présence dans l’entreprise, à des droits complets en matière de congés
payés, dépasse un plafond de 1600 heures de travail effectif, les heures effectuées au-delà de celui-ci, de
même que celles effectuées au delà de la durée maximale hebdomadaire des variations d’horaire, ont la
nature d’heures supplémentaires. Chacune de ces heures ouvre droit, conformément à l’article L. 212-8
du code du Travail, à une majoration de salaire, et, éventuellement, à un repos compensateur si les heures
considérées y ouvrent droit. Le paiement de ces heures excédentaires et des majorations y afférentes peut
être remplacé, en totalité ou en partie, par un repos compensateur dans les conditions prévues à l’article
7 du présent accord. »

Article 5 :

L’article 11.2 de l’accord national est ainsi rédigé :

« Article 11.2 : Compte épargne-temps valorisé en argent

S’il n’est pas valorisé en temps, le compte épargne-temps peut être valorisé en argent dans les
conditions ci-dessous. 

11.2.1 - Formalités de mise en œuvre

La mise en œuvre d’un régime de compte épargne-temps dans une entreprise ou dans un établissement,
pour les salariés qui le désirent, doit être négociée avec les délégués syndicaux dans le cadre de l’article
L. 132-27 du code du Travail, en vue d’aboutir à un accord collectif prévoyant un régime adapté à la
situation particulière de tout ou partie de l’entreprise ou de l’établissement.

Toutefois, à l’issue de cette négociation, les entreprises ou établissements n’ayant pas conclu
d’accord pourront, après consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel,
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mettre en place, pour les salariés qui le demandent, des comptes épargne-temps, en vue, de la prise d’un
congé ou d’un passage à temps partiel selon le régime ci-dessous, ou de se constituer une épargne.

En l’absence de délégués syndicaux, le régime ci-dessous peut être mis en place après consultation
du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.

En l’absence de comité d’entreprise ou de délégués du personnel, les entreprises pourront instituer
le régime ci-dessous après information des salariés concernés.

11.2.2 - Ouverture du compte

Peuvent ouvrir un compte les salariés ayant au moins six mois d’ancienneté.

Les salariés intéressés doivent formuler une demande écrite d’ouverture de compte.

11.2.3 - Tenue du compte

Le compte est tenu par l’employeur. Les droits acquis dans le cadre du compte sont couverts par
l’Assurance de Garantie des Salaires dans les conditions de l’article L. 143-11-1 du code du Travail. En
outre, l’employeur devra s’assurer contre le risque d’insolvabilité de l’entreprise, pour les sommes
excédant celles couvertes par l’Assurance de Garantie des Salaires.

L’employeur doit communiquer, chaque année, au salarié l’état de son compte.

11.2.4 - Alimentation du compte

Le compte peut être alimenté par les éléments suivants :

- les compléments du salaire de base quelles qu’en soient la nature et la périodicité ;

- l’intéressement des salariés à l’entreprise ;

- le repos remplaçant le paiement des heures supplémentaires et des majorations y afférentes ;

- une partie des journées ou demi-journées de repos attribuées au titre de la réduction de l’horaire
effectif de travail utilisable à l’initiative du salarié ;

- le report des congés annuels légaux et conventionnels excédant 24 jours ouvrables par an, dès
lors qu’ils ne sont pas affectés à une fermeture de l’entreprise pour congés payés ;

- pour les activités caractérisées par des variations d’activités pluriannuelles, les heures effectuées
au-delà de la durée collective du travail dans la limite de 5 jours par an et sans pouvoir excéder au total
15 jours.

Lors de la consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, l’employeur
précise l’éventuel abondement qu’il envisage d’affecter au compte et, le cas échéant, ceux des éléments
ci-dessus qu’il entend exclure de l’alimentation du compte.

En l’absence de comité d’entreprise ou de délégués du personnel, l’employeur informe les salariés
de l’éventuel abondement qu’il envisage d’affecter au compte et, le cas échéant, de ceux des éléments ci-
dessus qu’il entend exclure de l’alimentation du compte.

Le salarié indique par écrit à l’employeur le pourcentage de chacun des éléments susceptibles
d’alimenter le compte qu’il entend y affecter. Ce pourcentage ne peut avoir pour effet d’amener le montant
de la rémunération perçue par le salarié au-dessous des montants prévus par les garanties légales et
conventionnelles de salaire. Il ne peut avoir pour effet d’affecter au compte plus de vingt-deux jours par
an au titre des congés annuels légaux et conventionnels, des repos remplaçant le paiement des heures
supplémentaires et majorations y afférentes et des journées ou demi-journées de repos attribuées au titre
de la réduction de l’horaire effectif de travail.

11.2.5 - Congés indemnisables

Le compte épargne-temps peut être utilisé pour financer, totalement ou partiellement, l’un des
congés sans solde prévus par la loi (notamment par le livre IX du code du Travail), les dispositions
conventionnelles applicables à l’entreprise, ou le contrat de travail. Il peut également être utilisé, dans
les mêmes conditions, pour l’un des passages à temps partiel définis aux articles L. 122-28-1 et L. 122-28-9
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du code du Travail. La durée et les conditions de prise de ces congés ou de ces passages à temps partiel
sont définies par les dispositions législatives, réglementaires, conventionnelles, ou contractuelles qui les
instituent.

Le compte épargne-temps peut aussi être utilisé pour financer totalement ou partiellement un autre
congé ou passage à temps partiel défini à l’article L. 212-4-9 du code du Travail dits «spécifiques»(4).
Dans le cadre de ce congé ou de ce passage à temps partiel spécifique, le salarié doit formuler sa demande
par écrit au moins 6 mois avant la date prévue pour son départ en congé ou son passage à temps partiel.
L’employeur a la faculté de différer de 3 mois au plus la date du départ en congé ou du passage à temps
partiel demandée par le salarié. 

En cas de prise du congé spécifique, la durée de celui-ci ne peut être inférieure à deux semaines
et ne peut être supérieure à deux ans. En cas de passage à temps partiel spécifique, la durée de celui-ci
ne peut être inférieure à six mois et ne peut être supérieure à deux ans. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’un
congé ou d’un passage à temps partiel de fin de carrière, la durée maximale du congé peut être portée
à trois ans et celle du passage à temps partiel à cinq ans.

Dans les entreprises exerçant des activités caractérisées par des variations d’activité pluriannuelles,
la prise des jours correspondant aux heures effectuées au-delà de la durée collective du travail pourra
se faire de façon collective. Dans ce cas-là, le congé pourra être d’une durée inférieure à deux semaines.

En tout état de cause, le congé ou le passage à temps partiel spécifique financé totalement ou
partiellement par le compte épargne-temps doit être pris avant l’expiration d’une période de cinq ans à
compter de la date à laquelle le salarié a accumulé un nombre de jours de congé égal à la durée minimale
du congé pouvant être financé par le compte. La limite de cinq ans pour la prise du congé est portée à
dix ans pour le salarié parent d’un enfant âgé de moins de seize ans, ainsi que pour le salarié dont l’un
des parents est dépendant ou âgé de plus de soixante-quinze ans. Ces limites de cinq ans et dix ans pour
la prise du congé ne s’appliquent pas au salarié âgé de plus de cinquante ans qui finance avec son compte
épargne-temps un congé ou un passage à temps partiel de fin de carrière.

11.2.6 - Valorisation des éléments affectés au compte

Le compte épargne-temps est exprimé en argent.

Tout élément qui n’est pas exprimé en argent, alimentant le compte, tel que les congés ou les repos
remplaçant le paiement des heures supplémentaires, y sera affecté pour la valeur de l’indemnité
correspondante. Toutes les sommes affectées au compte épargne-temps valorisé en argent sont assorties
d’un taux d’intérêt annuel de 3 %. Lors de la négociation triennale sur le temps de travail prévue par
l’accord National Interprofessionnel du 31 octobre 1995, les parties signataires examineront l’opportunité
de revoir ce taux.

11.2.7 - Indemnisation du congé

Les sommes affectées au compte ont pour objet d’assurer au salarié une indemnisation pendant
son congé ou son passage à temps partiel qui ne peut être supérieure au salaire réel au moment du départ.
Si le montant des sommes figurant au compte, y compris les intérêts, ne permet pas d’indemniser toute
la durée du congé ou du passage à temps partiel au niveau du salaire réel, l’indemnisation pourra être
lissée sur toute la durée de l’absence, de façon à assurer au salarié, s’il le souhaite, pendant tout le temps
du congé ou du passage à temps partiel, une indemnisation calculée sur la base d’un pourcentage du
salaire réel au moment du départ.

L’indemnité sera versée aux mêmes échéances que les salaires dans l’entreprise. Les charges
sociales salariales et patronales seront acquittées par l’employeur lors du règlement de l’indemnité.

(4) Par congé ou temps partiel «spécifique», il faut entendre un congé sans solde ou une transformation d’un contrat de travail
à temps plein en contrat à temps partiel, dont le bénéfice n’est pas ouvert au salarié par des dispositions législatives,
réglementaires ou conventionnelles, mais est créé directement par le compte épargne-temps lui-même en fonction des
éléments qui y ont été affectés et qui serviront par ailleurs à l’indemnisation dudit congé ou dudit temps partiel.
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11.2.8 - Reprise du travail

Sauf lorsque le congé indemnisé au titre du compte épargne-temps précède une cessation volontaire
d’activité, le salarié retrouve, à l’issue de son congé, son précédent emploi ou un emploi similaire assorti
d’une rémunération au moins équivalente.

11.2.9 - Cessation et transmission du compte

Si le contrat de travail est rompu avant l’utilisation du compte, le salarié perçoit une indemnité
correspondant aux droits acquis figurant sur le compte.

La valeur du compte peut être transférée de l’ancien au nouvel employeur par accord écrit des
trois parties. Après le transfert, la gestion du compte s’effectuera conformément aux règles prévues par
l’accord collectif applicable dans la nouvelle entreprise.

En l’absence de rupture du contrat de travail, et sous réserve de prévenir l’employeur dans un
délai de six mois, le salarié peut renoncer à utiliser son compte pour financer un congé ou un passage
à temps partiel. Il lui est alors versé une indemnité correspondant aux droits acquis figurant sur le compte.

Les sommes affectées au compte épargne-temps suivent le même régime fiscal que le salaire lors
de leur perception par le salarié. »

Article 6 :

I - Le paragraphe 14.1 de l’article 14 de l’accord national est ainsi rédigé :

« 14.1 – Salariés visés

Conformément à l’article L. 212-15-3, III, du code du Travail, et sauf accord collectif d’entreprise
ou d’établissement retenant d’autres conditions, la formule du forfait défini en jours peut être convenue
avec les salariés cadres qui ne sont pas occupés selon l’horaire collectif applicable au sein de l’atelier,
du service ou de l’équipe auquel ils sont intégrés, de telle sorte que la durée de leur temps de travail ne
soit pas prédéterminée, et qui remplissent les deux conditions suivantes :

- la fonction, telle qu’elle résulte du contrat de travail, doit être classée, selon la classification
définie à l’article 22 de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du
13 mars 1972 modifiée, à un coefficient supérieur à 76 ;

- le salarié doit disposer, soit en application d’une disposition spécifique de son contrat de travail,
soit en raison des conditions d’exercice de sa fonction, d’une autonomie dans l’organisation journalière
de son emploi du temps ».

II - Le paragraphe 14.2 de l’article 14 de l’accord national est ainsi rédigé :

« 14.2 – Régime juridique 

Le contrat de travail définit les caractéristiques de la fonction qui justifient l’autonomie dont
dispose le salarié pour l’exécution de cette fonction.

Le contrat de travail détermine le nombre de jours sur la base duquel le forfait est défini. Une fois
déduits du nombre total des jours de l’année les jours de repos hebdomadaire, les jours de congés légaux
et conventionnels auxquels le salarié peut prétendre et les jours de réduction d’horaire, le nombre de
jours travaillés sur la base duquel le forfait est défini ne peut excéder 217 pour une année complète de
travail.

Pour les salariés ne bénéficiant pas d’un congé annuel complet, le nombre de jours de travail est
augmenté à concurrence du nombre de jours de congés légaux et conventionnels auxquels le salarié ne
peut prétendre.

Le temps de travail peut être réparti sur certains ou sur tous les jours ouvrables de la semaine, en
journées ou demi-journées de travail. Cette répartition doit tenir compte de la prise des jours de réduction
d’horaire. Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel devront être consultés sur cette
répartition.
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Le jour de repos hebdomadaire est en principe le dimanche, sauf dérogation dans les conditions
fixées par les dispositions législatives et conventionnelles en vigueur.

Le contrat de travail peut prévoir des périodes de présence nécessaires au bon fonctionnement de
l’entreprise.

Le salarié doit bénéficier d’un temps de repos quotidien d’au moins 11 heures consécutives, sauf
dérogation dans les conditions fixées par les dispositions législatives et conventionnelles en vigueur.

Le salarié doit également bénéficier d’un temps de repos hebdomadaire de 24 heures, auquel
s’ajoute le repos quotidien de 11 heures, sauf dérogation dans les conditions fixées par les dispositions
législatives et conventionnelles en vigueur.

Le forfait en jours s’accompagne d’un contrôle du nombre de jours travaillés. Afin de décompter
le nombre de journées ou de demi-journées travaillées, ainsi que celui des journées ou demi-journées de
repos prises, l’employeur est tenu d’établir un document de contrôle faisant apparaître le nombre et la
date des journées ou demi-journées travaillées, ainsi que le positionnement et la qualification des jours
de repos en repos hebdomadaires, congés payés, congés conventionnels ou jours de repos au titre de la
réduction du temps de travail. Ce document peut être tenu par le salarié sous la responsabilité de
l’employeur.

Le supérieur hiérarchique du salarié ayant conclu une convention de forfait défini en jours assure
le suivi régulier de l’organisation du travail de l’intéressé et de sa charge de travail.

En outre, le salarié ayant conclu une convention de forfait défini en jours bénéficie, chaque année,
d’un entretien avec son supérieur hiérarchique au cours duquel seront évoquées l’organisation et la
charge de travail de l’intéressé et l’amplitude de ses journées d’activité. Cette amplitude et cette charge
de travail devront rester raisonnables et assurer une bonne répartition, dans le temps, du travail des
intéressés. A cet effet, l’employeur affichera dans l’entreprise le début et la fin de la période quotidienne
du temps de repos minimal obligatoire visé à l’alinéa 7 ci-dessus. Un accord d’entreprise ou d’établissement
peut prévoir d’autres modalités pour assurer le respect de cette obligation.

Les modalités d’affectation, sur un compte épargne-temps, des journées ou demi-journées de repos
non prises dans le courant de l’année sont déterminées au niveau de chaque entreprise ou établissement
selon le régime de compte épargne-temps applicable.» 

Article 7 :

Le présent avenant, établi en vertu des articles L. 132-1 et suivants du code du Travail, est fait en
un nombre suffisant d’exemplaires pour remise à chacune des organisations signataires et dépôt dans les
conditions prévues par l’article L. 132-10 du code du Travail.
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